RÈGLEMENT Concernant l’eau potable (RÈGLEMENT NO G-2004-02)

Adopté le 31 mai 2004

En vue d’encourager l’utilisation rationnelle de l’eau provenant de l’aqueduc municipal, la municipalité a adopté un règlement concernant l’eau potable.

Par ce règlement, il est interdit de : 

1. Gaspiller l’eau provenant de l’aqueduc municipal

2. Laisser en mauvais état tout accessoire ou appareil recevant l’eau de l’aqueduc municipal (conduite d’eau, soupape, robinet, etc.) 

3. Utiliser ou d’installer un système de climatisation ou de réfrigération qui utilise l’eau de l’aqueduc municipal

4. Vider une piscine sans motif valable en remplaçant l’eau évacuée par l’eau de l’aqueduc municipal

5. Remplir une piscine sans avoir au préalable obtenu le permis de remplissage de piscine

6. Régulariser le niveau d’eau d’une piscine avant 22h00 et après 6h00

7. Arroser les pelouses, arbres et arbustes en dehors des périodes suivantes : entre le 1er mai et le 1er septembre, pour les personnes résidant aux numéros civiques pairs : les mardis, jeudis et dimanches entre 20h00 et 24h00 ; pour les personnes résidant aux numéros civiques impairs : les lundis, mercredis et vendredis entre 20h00 et 24h00.

8. Traiter ou d’arroser une nouvelle pelouse sans avoir obtenu le permis à cet effet

9. Laver son auto sans utiliser un pistolet-arroseur à fermeture automatique qui empêche l’eau de s’échapper du tuyau d’arrosage entre les lavages

10. Utiliser un système d’irrigation automatique utilisant l’eau de l’aqueduc municipal sauf pendant les périodes autorisées : entre le 1er mai et le 1er septembre, pour les personnes résidant aux numéros civiques pairs : les mardis, jeudis et dimanches entre 20h00 et 24h00 ; pour les personnes résidant aux numéros civiques impairs : les lundis, mercredis et vendredis entre 20h00 et 24h00.

11. Utiliser simultanément plus d’un tuyau d’arrosage par unité de logement résidentiel et d’y raccorder plus d’une lance ou d’un arrosoir mécanique

12. Se servir de l’eau de l’aqueduc municipal pour faire fondre de la neige ou de la glace

13. Utiliser l’eau potable à des fins d’arrosage des pelouses, d’arrosage en général, de lavage d’automobiles ou de remplissage de piscine lorsqu’il y a un avis de suspension en raison d’une possible pénurie d’eau de l’aqueduc municipal

Autres articles du règlement : 

· Nul ne peut refuser, à raison de l’insuffisance de l’eau, de payer la taxe annuelle pour l’usage de l’eau

· L’extérieur ou l’intérieur de tout immeuble peut être visité ou examiné par les personnes autorisées par le Conseil, entre 07h00 et 20h00, pour constater si les règlements y sont exécutés

· Tout propriétaire, locataire ou occupant d’un immeuble doit recevoir ces personnes et répondre à toutes les questions ; un refus peut entraîner des pénalités ou l’arrêt du service de l’eau.

Infractions et pénalités :

Quiconque contrevient au présent règlement commet une infraction et est passible – pour chaque jour d’infraction – d’une amende de 100,00 $ pour une personne physique et de 300,00 $ pour une personne morale. En cas de récidive en moins de deux (2) ans, l’amende passe à 300,00 $ pour une personne physique et 900,00 $ pour une personne morale.

